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	COMMUNIQUÉ

3 septembre 2007

Commission Alzheimer :

Réaction de l’AD-PA
Accord sur le principe :

L’AD-PA renouvelle son accord sur le principe d’un Plan Alzheimer annoncé par le Président de la République et la mise en place d’une commission chargée de le préparer.

Elle souhaite que la composition de celle-ci soit la plus large possible afin que tous les acteurs concernés puissent y être associés.

Interrogations sur les moyens et les financements :

Le Président de l’Association, Pascal Champvert, rappelle cependant que l’essentiel de l’aide pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer et leurs proches repose sur la nécessité de doubler le nombre de professionnels à domicile et en établissement.

Parallèlement,  l’AD-PA demande que la mise en place de tout financement nouveau, qui devra s’inscrire dans le projet de 5ème branche annoncé par le Président Sarkozy, fasse l’objet d’une large concertation entre Pouvoirs publics, Partenaires sociaux et Acteurs du secteur ;

dans le cas contraire, elle craindrait que des polémiques semblables à celles liées à la suppression du jour férié n’aillent à l’encontre des objectifs de solidarité exprimés.
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